Ordonnance pollakiurie
Identification du déléguant (médecin)
Dr :
Numéro ADELI :
Numéro RPPS :
Identification du délégué (IDE/pharmacien.ne)
Nom prénom :
Numéro ADELI :
Numéro RPPS :






Identification de la patiente

NOM, Prénom :                     
Date de naissance : 
Poids :                      Âge : 


Date : 

☐Absence d’allergie à la fosfomycine
· Fosfomycine trométamol - 3 g - granulés pour solution buvable - voie orale
1 dose à dissoudre dans un grand verre d'eau et à boire immédiatement.
À prendre à jeun (ne pas manger dans les 2 heures précédant et les 2 heures suivant la prise)

☐Allergie connue ou suspectée à la fosfomycine
· Chlorhydrate de Pivmécillinam - 200 mg - comprimés - voie orale
2 comprimés toutes les 12 heures pendant 5 jours, 
A prendre au milieu d’un repas avec un grand verre d’eau. Ne pas s’allonger dans les 30 mn.

Cachet et signature du prescripteur :








Pendant la durée des symptômes, et de façon générale :
· Buvez beaucoup d'eau et de liquides non alcoolisés 
· Ne prenez pas de douches vaginales, n'utilisez pas de produits d'hygiène intime parfumés


En cas d’absence d’amélioration des symptômes dans les 48h ou d’aggravation dans les 24h, vous devez consulter votre médecin traitant ou un médecin généraliste.
En dehors des heures d’ouverture et en cas d’indisponibilité : 
· En soirée et le W.E. à la Maison médicale de garde, à côté des urgences de l’hôpital Delafontaine
· Ou dans un service d’urgences hospitalier. 
Dans tous les cas, merci de signaler toute difficulté à la coordination de la CPTS au 01 42 43 80 55.
Vous avez été pris en charge dans le cadre d’un protocole de coopération déclaré par la Communauté Territoriale de Santé de Saint-Denis à l’agence régionale de santé d’Ile de France et autorisée selon l’arrêté du 06 mars 2020 et du 11 juillet 2022

